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Regeste

Santé & sécurité sociale

Erwägungen

E. 1
Le Tribunal fédéral examine d'office et librement la recevabilité des recours qui lui sont
soumis ( ATF 128 I 46 consid. 1a p. 48 et les arrêts cités).

E. 2.1
Selon l' art. 84 OJ , la voie du recours de droit public n'est ouverte que si l'acte attaqué
émane d'une autorité cantonale agissant en vertu de la puissance publique et qui affecte
d'une façon quelconque la situation de l'individu, en lui imposant une obligation de faire, de
s'abstenir ou de tolérer, ou qui règle d'une autre manière obligatoire ses rapports avec l'Etat,
soit sous la forme d'un arrêté de portée générale, soit sous celle d'une décision particulière (
ATF 125 I 119 consid. 2a p. 121; 121 I 173 consid. 2a p. 174 et les arrêts cités). Il n'est pas
contesté qu'en l'espèce, les dispositions de l'arrêté cantonal sont des mesures juridiques de
portée générale. Le recours est dès lors recevable sous l'angle de l' art. 84 al. 1 lettre a OJ .

E. 2.2
L'exigence de l'épuisement des voies de droit cantonales prévue par l' art. 86 al. 1 OJ
s'applique également aux recours de droit public formés contre les arrêtés cantonaux de
portée générale ( ATF 124 I 11 consid. 1a p. 13; 119 Ia 197 consid. 1b p. 200; 321 consid.
2a p. 324). Le droit neuchâtelois ne prévoyant aucune procédure de contrôle abstrait des
normes cantonales de portée générale, le présent recours, formé directement devant le
Tribunal fédéral, est donc recevable.

E. 2.3
En vertu de l' art. 89 al. 1 OJ , l'acte de recours doit être adressé au Tribunal fédéral dans les
30 jours dès la communication, selon le droit cantonal, de l'arrêté ou de la décision attaqués.
Dans le cas particulier, l'arrêté cantonal a été promulgué dans la Feuille officielle du canton
de Neuchâtel parue le 3 avril 2002, de sorte que le recours du 19 avril 2002 a été déposé en
temps utile.

E. 2.4
Lorsque le recours est dirigé contre un arrêté de portée générale, la qualité pour recourir, au
sens de l' art. 88 OJ , est reconnue à toute personne dont les intérêts juridiquement protégés
sont effectivement touchés par l'acte attaqué ou pourront l'être un jour avec une certaine
vraisemblance ( ATF 125 I 173 consid. 1b p. 174, 474 consid. 1 p. 477; 125 II 440 consid.
1c p. 442). Le recours formé pour sauvegarder l'intérêt général ou ne visant qu'à préserver



des intérêts de fait est en revanche irrecevable ( ATF 121 I 267 consid. 2 p. 268/269 et les
références citées). Ces exigences relatives à la qualité pour recourir s'appliquent en
particulier pour celui qui invoque le principe de la séparation des pouvoirs qui, en l'espèce,
constitue l'un des deux motifs principaux du recours; il en va de même des moyens tirés de
la violation des principes d'égalité, de proportionnalité et d'application arbitraire de l'art. 18
LPCom, qui n'ont pas de portée indépendante par rapport au grief principal relatif à la
séparation des pouvoirs ( ATF 122 I 90 consid. 2b p. 92). En outre, ce principe ne confère
pas au citoyen un droit de portée générale à ce qu'aucun acte étatique ne soit pris en
violation des règles de compétence, mais il le protège seulement contre une lésion de ses
droits personnels par des actes d'une procédure ne respectant pas les règles de compétence (
ATF 123 I 41 consid. 5b p. 42 et les arrêts cités). Selon la jurisprudence, les prescriptions
cantonales et communales relatives à la fermeture des magasins ne peuvent tendre qu'au
respect du repos nocturne et dominical ainsi qu'à la protection, le cas échéant, des personnes
qui ne sont pas soumises à la loi sur le travail, comme les propriétaires de magasins, les
membres de leurs familles et les employés supérieurs ( ATF 122 I 90 consid. 2c p. 93).
Dans le cas particulier, le recourant ne fait pas partie du cercle de ces personnes; il fait
uniquement valoir que l'arrêté cantonal heurterait son droit à la tranquillité et au repos
pendant la nuit et pendant les jours ordinaires de fermeture des magasins. Or, par rapport
aux heures d'ouverture usuelles de l'art. 9 LPCom, l'arrêté entrepris se borne à donner aux
magasins la possibilité de rester ouverts jusqu'à 21 heures du lundi au vendredi et jusqu'à 19
heures le samedi, soit pendant des heures qui, par définition, ne sont pas de nature à
perturber le repos nocturne du recourant. En ce qui concerne la faculté d'ouvrir les magasins
pendant les trois jours fériés durant la période d'Expo 02 (art. 1er al. 1 lettre c de l'arrêté
cantonal), le recourant n'indique pas en quoi il serait personnellement touché et ne démontre
pas davantage que ces ouvertures pourraient troubler sa tranquillité. En particulier, il
n'allègue pas être domicilié à proximité d'un commerce dont il aurait à supporter les
nuisances. Il s'ensuit que le recourant n'est manifestement pas touché dans ses intérêts
personnels par l'arrêt litigieux, de sorte qu'il ne saurait se plaindre, de manière abstraite et
en sa seule qualité de citoyen domicilié dans le canton de Neuchâtel, d'une violation du
principe de la séparation des pouvoirs.

E. 2.5
Invoquant aussi une violation du principe de l'égalité de traitement, le recourant critique le
fait que l'arrêté cantonal s'applique à l'ensemble des magasins du canton et non pas
uniquement à ceux situés à proximité de l'arteplage de Neuchâtel. Même si le recourant
n'est pas touché dans ses intérêts juridiquement protégés par la réglementation attaquée, la
jurisprudence lui reconnaît la qualité pour recourir s'il prétend que l'arrêté cantonal mis en
cause favorise des tiers et serait donc contraire au principe de l'égalité de traitement. Il faut
toutefois qu'il existe un lien de corrélation entre sa situation et celle des tiers, de sorte que
l'avantage qui leur est accordé constitue un désavantage pour lui ( ATF 124 I 159 consid. 1c
p. 162). Cette condition n'est pas remplie en l'espèce. Dès lors que le recourant n'est ni
propriétaire, ni exploitant d'un magasin concerné par l'arrêté cantonal, que ce soit dans la
région de Neuchâtel ou dans la ville de la Chaux-de-Fonds, il ne saurait en effet
sérieusement soutenir qu'il serait désavantagé, d'une manière quelconque, par rapport aux
commerçants visés par la réglementation attaquée. Il n'a ainsi pas la qualité pour se plaindre
d'une violation du principe de l'égalité de traitement entre commerçants.

E. 3



Vu ce qui précède, le présent recours doit être déclaré irrecevable. Succombant, le recourant
doit supporter les frais judiciaires (art. 156 al. 1, et 153a OJ) et n'a pas droit à des dépens (
art. 159 al. 1 OJ ).
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